
 
 

Chantier nature en montagne en France 
 

 
 
Ce projet est situé au Lieudit La Culaz à l’entrée du Parc National de la Vanoise sur la 
commune de Peisey-Nancroix. 
Il s’agit d’aménager un potager et un verger d’altitude en lieu et place d’une friche (À 
gauche sur la photo).  L’ensemble se trouve en entrée de Parc National de la Vanoise 
dans un environnement naturel très riche : Faune et flore. 
 

 



Le chantier   
Pour le réaliser, plusieurs étapes sont nécessaires :  

●​ Dégagement d’un mur (Partie supérieure) existant, et récupération des pierres 
utilisables (Tri à opérer).   

●​ Destruction d’un mur effondré (Partie centrale) et récupération des pierres 
utilisables pour le remonter ensuite en pierres sèches.   

●​ Construction d’un mur de soutènement en aval du potager (environ deux mètres 
de haut sur une vingtaine de mètres de long), avec une partie supérieure faite en 
parement.   

●​ Réalisation d’un escalier en pierre pour rejoindre la partie réservée au verger 
(environ 10 mètres sur plusieurs niveaux).   

●​ Rénovation du mur d’origine (Partie supérieure)  
●​ Comblement de la partie ceinte de murs par de la terre et des branchages  
●​ Récupération de plantes aromatiques et comestibles dans l’environnement 

naturel   
●​ Premières plantations par transplantation des plantes récoltées et premiers 

semis. 
 
 

Logistique  
-​ Outils fournis : Gants, truelles, sceaux, brouette, etc.  
-​ Campement sur place : Environ 250 mètres carrés d’herbe en pente légère (1 570 

mètres d’altitude).   
-​ Tente pour cuisiner  
-​ Conception du WC sec extérieur  
-​ Douche extérieure sous tente spécifique  
-​ Eau potable à la source voisine  
-​ Tables pour manger à l’extérieur et possibilité de s’abriter en cas de mauvais 

temps. 
 

Thème du chantier 
-​ Créer un espace de vie et de biodiversité en lieu et place d’une friche et de murs 

effondrés  
-​ Créer un espace pour un potager et un autre pour un verger d’altitude (Plantes 

locales à planter lors du chantier en octobre).  
-​ Apprentissage de la technique de construction de murs en pierres sèches  
-​ Apprentissage de la création d’un mur de soutènement avec parement  
-​ Apprentissage de la créa on d’un escalier en pierres  
-​ Comment vivre en montagne sans eau ni électricité de la ville  
-​ Comment rénover un chalet d’alpages  
-​ Quelles plantes cultiver en montagne ? 

 



Activités annexes 
Soirées à thème (Une heure chaque soir) organisées par Jean-Pierre Lamic, 
accompagnateur en montagne et Président de l’Association Nationale de l’Ecotourisme 
et du Slow-Tourisme. 
 

-​ Qu’est-ce que l’écotourisme et le tourisme responsable ? 
-​ Comment observer la faune sans la déranger ?   
-​ Les plantes comestibles à consommer sans modération  
-​ Comment seller, nettoyer, des ânes ?   
-​ Visite guidée de l’écomusée constitué d’objets de la vie courante  
-​ Soirée minéralogie et fossiles  
-​ Soirée fondue savoyarde. 

 
 

Encadrement 
Jean-Pierre Lamic : Guide ayant rénové 4 maisons, plusieurs terrains, et remonté de 
nombreux murs en pierres dans les Cévennes, auteur de plusieurs ouvrages sur les 
thèmes de l’écotourisme et du tourisme responsable. Spécialiste de la faune et du 
patrimoine d’alpages. Titulaire d’un BAFA. 
 
Spécialiste des murs en pierres et des ânes : Françis Garçon, habitant de Peisey, 
artisan dans la pierre, gérant d’une structure d’ânes en été et de rennes en hiver. 
 
Spécialiste des plantes et de la permaculture : Eva Garçon, habitante et co-gérante de 
la structure Au Baudet malin.   
 
D’autres intervenants peuvent être invités pour répondre à certaines questions. 
 
 

Inclus 
●​ L’hébergement sous tente – le matériel décrit ci-dessus  
●​ L’encadrement décrit ci-dessus  
●​ Les sorties et soirées à thèmes prévues  
●​ La nourriture (Sandwichs ou salades les midis).   
●​ Une trousse de secours  
●​ Une longue-vue et des jumelles (Sous réserve d’une utilisation responsable) 

 
Matériel fourni 

●​ Vaisselle et bacs pour la laver.  
●​ Tentes, dont une avec réchaud  
●​ Chaises et tables 

 



 

Non inclus 
●​ Le voyage aller et retour (gare SNCF de Landry à 12km du projet).   
●​ Les frais de déplacement non prévus au programme  
●​ Les boissons autres que celles fournies : Eau – Jus de fruit – café – thé - lait.  
●​ Les assurances  
●​ Les éventuelles sorties avec des ânes. 
●​ Sac de couchage 
●​ Matelas 

 
Matériel non fourni 

●​ matelas et sac de couchage (Pensez à prendre du matériel pouvant procurer du 
confort avec des températures pouvant descendre jusqu’à 0/-3° degrés).  

●​ Cahiers, bloc-notes, stylos, etc. 


